
Concernant la maitrise de l'urbanisation autour des canalisations de transport de matières dangeurese, se reporter à l'arrêté préfectoral D1-B1-16-1245 joint en annexe de la pièce 7 du Plan Local d'Urbanisme

Gestionnaire : EMZD Rennes - Quartier Marguerite - BP 20 - 35998 - Rennes Cedex 9

Vu pour être annexé à la délibération approuvant le PLU 
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